SYNTHÈSE POUR L’EXAMEN INTRA (A2012)
LES PRINCIPES COMPTABLES (PCGR)
Relatif à la comptabilisation
1. COMPTABILISATION D’UN ACTIF
Pour comptabiliser un actif, il faut qu’il soit probable que des avantages économiques futurs iront à l’entité et que l’actif ait un coût ou une valeur qui peut être évalué de façon fiable.

2. [bookmark: _GoBack]COMPTABILISATION D’UN PASSIF
Pour comptabiliser un passif, il faut qu’il soit probable qu’une sorte de ressources représentative d’avantages économiques résultera de l’extinction d’une obligation actuelle et que le passif ait un coût ou une valeur qui peut être évalué de façon fiable.

3. COMPTABILISATION D’UNE CHARGE
· Il faut comptabiliser une charge lorsque celle-ci est consommée par l’entreprise
· Il faut comptabiliser une charge lorsqu’Il y a diminution d’avantages économiques futurs liés à la diminution d’un actif ou à l’augmentation d’un passif

4. COMPTABILISATION D’UN PRODUIT
· Il faut comptabiliser un produit lorsque l’entreprise a procédé au transfert du bien ou selon le degré d’avancement
· VENTE : lorsque marchandise livrée
· SERVICE : degré d’avancement à la date de clôture
· Accroissement d’avantages économiques futurs liés à une augmentation d’actif ou à une diminution de passif

5. INDÉPENDANCE DES EXERCICES
· Lié avec le concept d’entité
· Il faut séparer chaque exercice financier (12 mois), car l’entreprise a une durée de vie illimitée
· Les charges et les produits doivent être comptabilisés dans les exercices auxquels ils correspondent. 

6. RATTACHEMENT DES CHARGES AUX PRODUITS
· L’entreprise doit comptabiliser une charge par rapport aux produits que cette charge lui permet de générer (principe à la base des amortissements)

7. COMPTABILITÉ D’ENGAGEMENT
· Effets des transactions et autres évènements comptabilisés quand les transactions ou évènements se produisent (et non juste à l’encaissement ou prélèvement)
· L’encaissement ou le décaissement relatif à une transaction n’est pas lié à la comptabilisation d’une charge.
· Ex. : Charge payée d’avance ≠ charge, produit perçu d’avance ≠ produit

8. CONTRAINTE DE COÛT
· Les avantages obtenus de l’information doivent être supérieurs aux dépenses faites pour obtenir cette information.

Relatif à l’entité
9. CONCEPT DE L’ENTITÉ
· Propriétaire ≠entreprise
· Exige la distinction entre les actifs, capitaux propres et dettes utilisés pour exploiter l’entreprise à ceux du propriétaire.

10. CONTINUITÉ D’EXPLOITATION
· Les états financiers sont préparés de manière à ce que les entités poursuivent leurs activités dans un avenir prévisible (donc on fait comme si l’entreprise va garder ses ressources indéfiniment)
Relatif à la qualité de l’information
11. IMPORTANCE RELATIVE
· L’information présentée doit être pertinente pour la prise de décision des utilisateurs des états financiers
· Un montant élevé est considéré comme un élément d’information qui pourrait éventuellement influencer les évaluations et les décisions des utilisateurs des états financiers.

12. COMPRÉHENSIBILITÉ
· Il faut que le lecteur soit en mesure de comprendre le sens de l’information financière.

Relatif à la fiabilité de l’information
13. FIDÉLITÉ
· Pour être utile, l’information doit donner une représentation fidèle (représentation de la réalité) des phénomènes économiques.

14. PRÉÉMINENCE DE LA SUBSTANCE ÉCONOMIQUE SUR LA FORME JURIDIQUE
· La substance d’une transaction prévaut sur sa forme juridique.
· Ex. : contrat de location-financement sur une voiture. Substance = acquisition financée par le bail, forme juridique = location du bien.

15. VÉRIFIABILITÉ
· L’entreprise doit pouvoir justifier chacune de ses transactions à l’aide de pièces justificatives (ex : factures)

16. NEUTRALITÉ
· Le choix de présentation ne doit pas résider sur des idées préconçues et se faire au détriment ou à la faveur d’un groupe d’utilisateurs
· Une prise de décision comptable n’est pas neutre si elle est exercée dans le but d’atteindre un objectif d’influencer les lecteurs
· EX : choix entre amortissement linéaire ou dégressif

Relatif à la comparaison de l’information
17. COMPARABILITÉ
· L’entreprise doit respecter la permanence des méthodes comptables afin de permettre la comparabilité entre ses états financiers d’une année à l’autre et par rapport aux autres entreprises.
Relatif à la pertinence
18. VALEUR PRÉDICTIVE
· L’information financière doit nous permettre de prévoir des résultats
· EX : le compte de résultat présente séparément les activités ordinaires et les activités moins récurrentes
· Lorsqu’il existe un doute sur la récupération d’un compte client, il faut provisionner cette créance douteuse pour refléter à l’actif le montant net des créances que l’entreprise prévoit réellement recouvrer.

19. RAPIDITÉ
· Pour être pertinente, l’information financière doit être produite dans un délai raisonnable (3 mois après la fin de la période généralement).
· Il faut publier les états financiers, car ils sont nécessaires à la prise de décision rapide.

20. VALEUR CONFIRMATOIRE
· L’information doit nous permettre de confirmer/infirmer les évaluations précédentes.
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ÉTAT DE LA SITUATION FINANCIÈRE (BILAN)

ACTIF
DÉFINITION
· Ressource contrôlée par une entité du fait d'événements passés dont des avantages économiques futurs sont attendus par l'entité.
· Bien qui a une valeur pour leur propriétaire
· Ce que l’entité possède

Comptabilisation :
· Probable que des avantages économiques futurs iront à l’entité.
· Coût ou valeur qui peut être évalué de façon fiable.

ACTIF COURANT (court terme)
· On s'attend à ce qu'il soit réalisé, ou il est destiné à la vente ou à la consommation, dans le cadre du cycle normal de l'exploitation de l'entité.
· Il est détenu principalement à des fins de transaction.
· On s'attend à ce qu'il soit réalisé dans un délai de 12 mois après la date de clôture.
· Il s'agit de trésorerie ou d'équivalent de trésorerie.


PRINCIPAUX ACTIFS COURANTS

A.  Trésorerie et équivalents de trésorerie
· La trésorerie comprend les fonds en caisse et les dépôts à vue (encaisse). 
· Les équivalents de trésorerie sont les placements à court terme, très liquides qui sont facilement convertibles en un montant connu du trésorerie et qui sont soumis à un risque négligeable de changement de valeur (échéance < 3 mois).

B.  Placements détenus à des fins de transaction (DFT)
· Il est acquis principalement en vue d'être vendu dans un proche avenir.
· Il fait partie d'un portefeuille d'instruments financiers identifiés qui sont gérés ensemble et qui présentent des indications d'un profil récent de prise de bénéfices à court terme.
· Il est un dérivé (sauf instrument de couverture désigné et efficace).

Évaluation
1. Comptabilisation initiale : juste valeur (coût d'acquisition)
2. Par la suite : La valeur de ces placements sera constamment ajustée pour refléter leur juste valeur à la date des états financiers 
· variations de juste valeur enregistrées dans le compte de résultat séparé (RÉSULTAT NET).
· Si  valeur = produit (gain sur réévaluation d’un placement DFT).
· Si  valeur = charge (perte attribuable à la dévaluation d’un placement DFT).




C. Clients et autres débiteurs 
· Les clients ("débiteurs", "créances sur ventes" ou "comptes clients") représentent des sommes à recevoir résultant de la vente de biens ou de services vendus à crédit.
· Les autres débiteurs représentent des sommes à recevoir provenant d'opérations qui ne sont pas nécessairement reliées à la vente de biens ni à la prestation de services (ex. "intérêts à  recevoir", "dividendes à recevoir")

D. Dépréciation (ou provision) pour créances douteuses :

· Lorsqu’on a un doute si le client va payer
· Il existe un risque que certaines créances clients ne soient pas totalement recouvrées (retours sur ventes, réclamations, difficultés économiques du client, etc.).
· L’entreprise assume presque toujours de ne pas être payée (risque de crédit)
· L’entreprise doit apprécier à la clôture de l’exercice la probabilité que chaque créance soit effectivement recouvrée, estimer la perte probable et constituer une dépréciation pour créances douteuses (ou PPCD).

· Il faut l’inscrire au poste CLIENTS ET AUTRES DÉBITEURS et le soustraire au montant brut apparaissant à ce poste ET enregistrer une charge dans le compte de résultat, au poste CRÉANCES DOUTEUSES (montant net).
 
· Deux grandes méthodes d’évaluation de la dépréciation pour créances douteuses :
1. Analyse de la liste des comptes clients.
2. Calcul d’un pourcentage de créances à risque sur les ventes à crédit.

· Dans les deux cas, il faut tenir compte de l’historique en matière de recouvrement des créances, des conditions économiques et du jugement du préparateur des états financiers.

E. Charges payées d’avance
· Regroupe les montants qu’a versés l’entreprise en vue d’obtenir des services dans le futur (ex. prime d’assurance, abonnement, loyer, etc.).
· Le service est comptabilisé dans le compte de résultat (charges) (donc éliminé de l’état de la situation financière) lorsque l’entreprise a reçu ou consommé le service.
· Si on doit $ au client  PASSIF (« produit différé »)
· Si le client doit $ à l’entité  ACTIF (« trésorerie »)

F. Effets à recevoir
Les ventes à crédit sont parfois réglées avec des instruments monétaires particuliers appelés "billets à ordre".
· Un billet à ordre est un écrit par lequel une personne (l’émetteur) promet de payer une somme déterminée à une autre personne (le bénéficiaire), à une date déterminée.

· Sur le billet à recevoir est inscrit la somme qui doit être payée, la date d’échéance (courant ou non courant), le taux d’intérêt (intérêts à recevoir) et le nom du bénéficiaire.

ACTIF NON COURANT (long terme)	

PRINCIPAUX ACTIFS NON COURANTS

A. Placements détenus jusqu’à leur échéance (DJE)
· Actifs financiers non dérivés, assortis de paiements fixes ou déterminables et d’une échéance fixe, que l’entité a l’intention manifeste et la capacité de conserver jusqu’à leur échéance, sauf :
1. Les actifs financiers détenus à des fins de transaction.
2. Les actifs financiers disponibles à la vente. 
3. Les prêts et les créances.

Évaluation
1. Comptabilisation initiale : juste valeur (coût d’acquisition)
2. Par la suite : ces placements doivent être évalués au coût amorti selon la méthode du taux effectif 
3. De plus, si la valeur comptable de tels placements connaît une  de valeur durable, donc la moins-value sera enregistrée dans le compte de résultat séparé (RÉSULTAT NET). 

B. Placements disponibles à la vente (DAV)
· Actifs financiers qui ne peuvent être classés dans les deux premières catégories, non dérivés*, qui ne sont pas classés comme des prêts et des créances, des placements détenus jusqu’à leur échéance ou des placements détenus à des fins de transaction.
· On ne peut pas déterminer leur juste valeur avec certitude suffisante.

Évaluation
1. Comptabilisation initiale : juste valeur (coût d'acquisition).
2. Par la suite : juste valeur de ces placements sera constamment ajustée pour refléter leur juste valeur à la date des états financiers
3. MAIS, contrairement au cas des placements DFT, les variations de la juste valeur apparaîtront ici dans le RÉSULTAT GLOBAL (« AUTRES ÉLÉMENTS DU RÉSULTAT GLOBAL – AERG ») 
· Si Valeur = gain latent sur placement DAV.
· Si Valeur = perte latente sur placement DAV.

C. Participations dans des filiales, entreprises associées ou coentreprises 
· Placements achetés avec l’intention de créer une relation d’affaires.

FILIALE :
· Entité contrôlée par une autre entité (société mère).
· Généralement, la société mère doit acquérir plus de 50 % des actions avec droit de vote de l’entité pour que cette dernière soit considérée comme filiale.
· Tous les actifs et passifs de la filiale sont ajoutés à ceux de la société mère pour obtenir des états financiers dits consolidés

ENTREPRISE ASSOCIÉE : 
· Entité dans laquelle l’investisseur a une influence notable (pouvoir de participer aux décisions de politique financière et opérationnelle de l’entreprise détenue, sans toutefois exercer un contrôle sur ces politiques)
· Détient généralement détention entre   20 % et 50 % du capital.
COENTREPRISE : 
· Accord contractuel en vertu duquel deux parties ou plus conviennent d’exercer une activité économique sous contrôle conjoint.
· Aucune entité ne détient seule le contrôle de l’entité créée. (contrôle conjoint)

D. Immeubles de placement
· Bien immobilier (terrain ou bâtiment, ou partie d’un bâtiment, ou les deux) détenu pour en retirer des loyers ou pour valoriser le capital ou les deux, plutôt que pour : 
· L’utiliser dans la production ou la fourniture de biens ou de services ou à des fins administratives. 
· Le vendre dans le cadre de l’activité ordinaire.

· Comptabilisé dans un poste distinct dans l’état de la situation financière

Évaluation
1. Comptabilisation initiale : juste valeur (coût d’acquisition)
2. PAR LA SUITE, l’entreprise doit choisir la méthode comptable pour mesurer ces placements
· Soit elle les comptabilisera à leur coût, coût qu’elle amortira  sur leur durée d’utilité
· Soit elle les évaluera à leur juste valeur et constatera toute variation de la juste valeur enregistrée dans le compte de résultat séparé (RÉSULTAT NET). 

* LES INSTRUMENTS FINANCIERS DÉRIVÉS :
Instrument qui voit sa valeur fluctuer en fonction d’un référentiel, tel que le pris d’un titre, le prix d’une marchandise, un taux d’intérêt ou un taux de change.

E. Immobilisations corporelles
· Tous les biens matériels qui ont une existence physique, qui ont fait l’objet d’un investissement et qui sont nécessaires à l’exploitation à long terme : 
· sont détenus par une entité soit pour être utilisés dans la production ou la fourniture de biens ou de services, soit pour être loués à des tiers, soit à des fins administratives; et
· dont on s'attend à ce qu'ils soient utilisés sur plus d'une période (à long terme)
· Exemples : terrains, bâtiments, installations, véhicules motorisés, mobilier, machine, matériel informatique, etc.

Comptabilisation:
· Comptabilisées dans l’état de la situation financière en tant qu’actif au coût d’acquisition, et ce, par grandes catégories, seulement si :
1. Il est probable que les avantages économiques futurs associés à cet élément iront à l’entité. 
2. Le coût de cet actif peut être évalué de façon fiable.

Évaluation lors de la comptabilisation
· Une immobilisation corporelle qui remplit les conditions de comptabilisation en tant qu'actif doit être évaluée à son coût.



· Quels sont les éléments du coût ? 
1. Son prix d'achat, y compris les droits de douane et les taxes non remboursables, après déduction des remises et rabais commerciaux. 
2. Tout coût directement attribuable au transfert de l'actif jusqu'à son lieu d'exploitation et à sa mise en état pour permettre son exploitation de la manière prévue par la direction (ex. frais de préparation du site, frais de livraison et de manutention initiaux). 
3. L'estimation initiale des coûts relatifs au démantèlement et à l'enlèvement de l'immobilisation et à la remise en état du site sur lequel elle est située.

Évaluation après comptabilisation 
· Modèle du coût : une immobilisation corporelle doit être comptabilisée à son coût diminué du cumul des amortissements et du cumul des pertes de valeur (dépréciations).  
OU
· Modèle de la réévaluation : une immobilisation corporelle dont la juste valeur peut être évaluée de manière fiable doit être comptabilisée à son montant réévalué.

* Quand les biens immobilisés sont à durée d’utilité finie (bâtiments, matériel roulant, installations, etc. SAUF terrain), il faut répartir le coût de chacun d’eux dans les comptes de résultat des exercices au cours desquels ils servent à générer des produits  AMORTISSEMENT

AMORTISSEMENT : Répartition systématique du montant amortissable d’un actif sur sa durée d’utilité.

· Les immobilisations perdent de la valeur avec le temps et l’activité de l’entreprise bénéficie des immobilisations pendant leur durée d’utilisation.

** L’amortissement cumulé est inscrit en diminution du montant brut apparaissant au poste "Immobilisations corporelles" (montant net).

· L’amortissement des immobilisations découle du principe comptable de RATTACHEMENT DES CHARGES AUX PRODUITS, selon lequel il faut comptabiliser toutes les charges ayant permis de générer des produits.

· Montant amortissable = Coût – Valeur résiduelle

· Valeur résiduelle : Montant net qu’une entreprise s’attend à obtenir pour un actif à la fin de sa durée d’utilité. En pratique, ce montant est difficilement mesurable, sauf s’il existe une valeur connue de marché à la revente du bien. Cette valeur doit être significative pour être prise en compte (ex : loueurs de voitures)

· Cette valeur doit être significative pour être prise en compte (ex. loueurs de voitures)

· La durée d’utilité est :
· Soit la période pendant laquelle l’entité s’attend à utiliser un actif.
OU
· Soit le nombre d’unités de production ou d’unités similaires que l’entité s’attend à obtenir de l’actif.

· Le mode d’amortissement utilisé doit refléter le rythme selon lequel l’entité s’attend à consommer les avantages économiques futurs liés à l’actif. (3 modes d’amortissement) :
1. MODE LINÉAIRE :



* L’amortissement au cours d’exercices financiers égaux sera toujours de même valeur. *

EXEMPLE : 
Le 1er janvier 2011, Carrousel Inc. A acheté un camion au coût de 60 000$ pour le transport de ses marchandises. Le directeur estime qu’il sera utilisé pendant les quatre prochaines années et qu’à l’issue de cette période, sa valeur résiduelle sera de 4 000 $.

À la fin de l’exercice, le 31 décembre 2011, le calcul de l’amortissement selon le mode linéaire consiste à répartir le coût uniformément dans le temps en tenant compte de la valeur résiduelle, qui ne doit pas être amortie (c’est-à-dire à répartir le montant amortissable dans le temps).




Présentation dans l’état de la situation financière 
Matériel roulant					60 000$
	Moins : Amortissement cumulé			(14 000)
Valeur comptable 					46 000$

Présentation dans le compte de résultat
Amortissement : Matériel roulant			14 000$

2. MODE DÉGRESSIF À TAUX CONSTANT :



· La méthode de l’amortissement dégressif à taux constant entraîne des charges d’amortissement décroissantes d’un exercice à l’autre. Le taux utilisé lors de l’application de cette méthode est fixé par l’entreprise ou le gouvernement.
· Théoriquement, cette méthode produit le meilleur rapprochement des produits et des charges, parce que les charges d’amortissement décroissent à mesure que l’actif vieillit.

EXEMPLE :
Karufel Inc., achète un camion au coût de 60 000$ le 1er janvier 2011. La direction estime que la valeur résiduelle du camion sera nulle (0) à la fin de la durée d’utilité du camion. La société choisit l’amortissement dégressif à taux constant de 30 %. 

Au 31 décembre 2011, le calcul est le suivant :

Au 31 décembre 2012, le calcul de la charge d’amortissement pour la deuxième année sera le suivant :

3. MODE DES UNITÉS DE PRODUCTION :


EXEMPLE :
Karufel aurait amorti le camion selon le kilométrage estimé. Ainsi, si elle estime que le camion parcourra un total de 300 000 km, elle calculera la charge d’amortissement annuelle en fonction de la distance réellement parcourue au cours de l’année. Si, au cours de la première année, le camion a roulé 50 000 km et, au cours de la deuxième année, 60 000 km, la charge d’amortissement sera :

1ère année : 


2e année :


· L’approche par composantes
· Chaque partie d’une immobilisation corporelle ayant un coût significatif par rapport au coût total de l’élément doit être amortie séparément.

· Exemple : un camion est souvent divisé en trois parties au moins, à savoir la structure (le camion proprement dit, d’une durée d’utilité d’environ 5 ans) et deux composants, l’ensemble moteur-transmission et les pneumatiques.

· Dépréciation
· Il faut réaliser un test de dépréciation lorsqu’un événement ou un changement de situation a pour conséquence de faire douter de la valeur comptable inscrite dans l’état de la situation financière. 
· La dépréciation est réversible (reprise de perte de valeur possible), contrairement à l’amortissement.

· Cession (disposition) 
· Au moment de la cession d’une immobilisation corporelle, il faut calculer le gain ou la perte sur cession (disposition).

· Gain ou perte = prix de vente – (coût – amortissements cumulés)

· Il ne faut pas oublier d’amortir l’immobilisation jusqu’à la date de cession.

· Au moment de la cession, il faut enregistrer : 
a. La radiation de l’immobilisation
b. Le produit de la cession





F. Immobilisations incorporelles
Une immobilisation incorporelle est un actif non monétaire identifiable sans substance physique.
· Exemples : logiciels, brevets, licences, droits d’auteurs, frais de développement, etc.
· Certaines immobilisations incorporelles ont une durée d’utilité finie, tandis que d’autres semblent avoir une 

Comptabilisation
Une immobilisation incorporelle doit être comptabilisée si, et seulement si :
1. Il est probable que les avantages économiques futurs attribuables  à l’actif iront à l'entité.
2. Le coût de cet actif peut être évalué de façon fiable. 

Évaluation lors de la comptabilisation
Une immobilisation incorporelle doit être évaluée initialement au coût.

· Quels sont les éléments du coût ? 
1. Son prix d'achat, y compris les droits de douane et les taxes non remboursables, après déduction des remises et rabais commerciaux. 
2. Tout coût directement attribuable à la préparation de l’actif en vue de son utilisation prévue (ex. honoraires résultant directement de la mise en état de fonctionnement de l’actif, coûts des tests de bon fonctionnement de l’actif).

Évaluation après comptabilisation 
· Modèle du coût : une immobilisation incorporelle doit être comptabilisée à son coût diminué du cumul des amortissements et du cumul des dépréciations.  
· Modèle de la réévaluation : une immobilisation incorporelle doit être comptabilisée pour son montant réévalué.

Importance de la détermination de la durée d’utilité
Durée d’utilité



Indéterminée
(Certains types de marques de commerce, de licences de radiodiffusion, de franchises, de droits d’auteurs, etc.)

Il n’existe aucun facteur de nature juridique, réglementaire, contractuelle, concurrentielle, économique ou autre susceptible de réduire l’utilité
Finie
(Brevets d’invention, certains droits d’auteurs, marques de commerce, certaines franchises, dessins industriels, listes de clients, etc.)





Amortissement
(Répartir le coût d’acquisition ou le montant réévalué sur leur durée d’utilité (comme une immobilisation corporelle)



Une entreprise ne peut amortir le coût d’acquisition d’une immobilisation incorporelle don la durée d’utilité semble indéterminée tant et aussi longtemps que sa durée d’utilité n’est pas considérée comme finie.
Valeur résiduelle généralement nulle
(Pour pouvoir attribuer une valeur résiduelle à une immobilisation incorporelle, il faut que cette dernière soit utile à une autre entreprise et qu’un tiers se soit engagé à l’acquérir ou encore qu’il existe un marché pour l’immobilisation incorporelle en question)







Pas d’amortissement, mais test de dépréciation obligatoire chaque année (vise à en constater, si nécessaire, la baisse de valeur)

Dépréciation si nécessaire
(La dépréciation est réversible ; reprise de perte de valeur possible)


G. Goodwill (Écart d'acquisition)
· Immobilisation incorporelle non identifiable ; elle ne peut ni être achetée ni être vendue séparément de l’entreprise.

· L’écart d’acquisition représente l’excédent du prix payé pour acquérir une entreprise sur la juste valeur des éléments identifiables composant l’actif net de celle-ci à la date d’acquisition.

· L’écart d’acquisition représente un paiement effectué par un acquéreur en prévision d’avantages économiques futurs générés par des actifs qui ne peuvent être identifiés individuellement et comptabilisés séparément, tels que la réputation ou la clientèle.

· Comme pour les immobilisations incorporelles à durée d’utilité indéterminée, il est obligatoire d’effectuer un test de dépréciation annuel du goodwill.

· Contrairement aux immobilisations incorporelles à durée d’utilité indéterminée, il n’est pas possible de reprendre la perte de valeur. Dans le cas du goodwill, la dépréciation n’est pas réversible.
PASSIF
DÉFINITION :
· Obligation actuelle de l'entité résultant d'événements passés et dont l'extinction devrait se traduire pour l'entité par une sortie de ressources représentatives d'avantages économiques.
· Dettes contactées vis-à-vis des fournisseurs, des salaires ou des taxes à payer, et des dettes financières à rembourser

PASSIF COURANT (court terme)
· L’entité s'attend à régler le passif au cours de son cycle d'exploitation normal.
· Il est détenu principalement à des fins de transaction.
· Il doit être réglé dans les 12 mois après la date de clôture.
· L'entité ne dispose pas d'un droit inconditionnel de différer le règlement du passif pour au moins 12 mois à compter de la date de clôture.

PRINCIPAUX PASSIFS COURANTS

A. Découverts bancaires
Le solde des comptes bancaires courants est négatif.

B. Emprunts bancaires
· Ensemble des sommes empruntées à une banque qui sont remboursables soit sur demande soit sur une période inférieure à 12 mois.
· Il s’agit d’une source de financement à court terme.

· Pour plusieurs entreprises, les emprunts bancaires courants représentent la marge de crédit utilisée à la date de fin d’exercice.
· Lorsqu’une entreprise donne des biens en garantie de ses emprunts bancaires courants ou de sa marge de crédit, cette dette fait l’objet d’un poste distinct dans les passifs dans l’état de la situation financière, et la valeur comptable de l’actif donné en garantie est précisée par voie de note complémentaire dans les états financiers.
· Dans le cas de la marge de crédit, ce sont généralement les stocks et les comptes clients qui sont donnés en garantie. 

C. Fournisseurs et autres créditeurs
· Ce poste comprend l’ensemble des sommes exigibles en échange de biens ou de services reçus encore impayées à la date de clôture (fin) de l’exercice. 
· Comprend notamment les dettes vis-à-vis des fournisseurs qui représentent les sommes à payer sur les achats de biens et services, dettes pour lesquelles il existe une pièce justificative (facture)

D. Charges à payer
· Elles représentent l’ensemble des obligations qu’une entreprise contracte au fil du temps, ou au fur et à mesure qu’elle reçoit un service (ex. intérêts à payer, salaires à payer, impôts à payer, etc.).

· Il est très rare que la fin de la période de paie corresponde à la fin de l’exercice. Dans le but de simplifier le versement de la paie, c’est souvent au cours de l’exercice SUIVANT qu’on enregistre les salaires gagnés par les employés de l’entreprise avant la fin de l’exercice. 
Cependant, ces salaires représentent une charge engagée par l’entreprise au cours de l’exercice où les employés ont effectivement travaillé. 

À la fin de l’exercice, il faut donc ajuster les registres comptables de façon à augmenter la charge relative aux salaires gagnés par les employés pendant l’exercice, MAIS que l’entité n’a pas déboursés, ainsi que le poste du passif SALAIRES À PAYER correspondant à cette portion non déboursée.

EXEMPLE :
En date du 31 décembre 2011, la société Experts affiche un solde de 65 450 $ au poste de charge Salaires et charges sociales. Par ailleurs, les salaires des deux dernières semaines de l’exercice, d’un montant total de 2 600$, ne seront payés que le 3 janvier 2012, bien qu’ils constituent une charge engagée en 2011. À la fin de l’exercice 2011, il faut donc ajuster le solde au poste Salaires et charges sociales pour que ce dernier reflète la charge totale de l’exercice, soit 68 050 $ (65 450 + 2 600).



Salaires et charges sociales = 
- 65 450$


Salaires et charges sociales
- 2 600$
Inscription de l’exercice :
Trésorerie =
 - 65 450$



Inscription à la fin de l’exercice :








Salaires à payer

+ 2 600$







*Rappelons que le montant des salaires et des charges sociales apparaît en négatif, parce qu’il constitue une charge et fait donc diminuer les capitaux propres.

E. Effets à payer
Ils comprennent l’ensemble des sommes que l’entreprise s’est engagée à payer en signant un billet à ordre, sur lequel sont précisés la somme exigible, la date d’échéance, le taux d’intérêt et le nom du bénéficiaire.
Si l’échéance dépasse les 12 prochains mois, ce poste apparaît au passif non courant.

F. Intérêts à payer
· Intérêts non encore exigibles qui n’ont pas été acquittés à la date de fin d’exercice. 
· Cependant, comme la charge est engagée au cours de l’exercice qui vient de se terminer, il faut ajuster les états financiers à cette date afin d’augmenter cette charge et le passif correspondant, selon la même logique que dans l’exemple des salaires à payer.
· Dans les états financiers, les intérêts sont très souvent inclus dans le poste Créditeurs.

G. Dividendes à payer
Représentent les dividendes déclarés à la fin de l’exercice, mais n’ayant pas encore été versés aux actionnaires.

H. Produits perçus d’avance (ou différés)
Il s’agit des sommes déjà encaissées correspondant à des biens pas encore livrés ou à des services pas encore réalisés.
EX : Lorsqu’une entreprise vend des abonnements d’une durée de 12 mois, il arrive qu’à la fin de l’exercice certains abonnements payés en entier par les clients aillent au-delà de la période de « reporting ». 
Les sommes se rapportant au prochain exercice doivent donc être inscrites au poste Produits différés, car elles correspondent à des rentrées de fonds reçues en échange d’un bien qui n’est pas encore livré ou d’un service qui n’est pas encore rendu à la date de l’état de la situation financière.
· Les produits reportés peuvent être inscrits soit au passif courant, si la livraison du bien ou la prestation du service est prévue au cours du prochain exercice;
· Soit au passif non courant, si le délai de livraison ou de prestation dépasse les 12 prochains mois.

I. Partie courante (court terme) des dettes non courantes
· Une entreprise contracte généralement des dettes remboursables à long terme, c’est-à-dire après la fin du prochain exercice. 
· Certaines dettes sont remboursables par versements périodiques
· Dans ce poste est présentée la portion des dettes non courantes qui sera remboursée dans les 12 mois suivant la date de clôture.

PASSIF NON COURANT (long terme)	

PRINCIPAUX PASSIFS NON COURANTS

A. Emprunts hypothécaires
· Emprunt en échange duquel l’emprunteur consent une hypothèque en garantie de ses biens fonciers. (terrains ou immeubles)
· D’un point de vue juridique, il s’agit d’une hypothèque immobilière.
· L’hypothèque constitue pour le prêteur une garantie qu’il sera payé, même s’il doit l’être au prix d’une vente forcée des biens hypothéqués, dans le cas où l’emprunteur ne remplit pas ses obligations
· Dans les états financiers de l’emprunteur (débiteur), la dette est présentée au poste EMPRUNTS HYPOTHÉCAIRES. Pour sa part, le prêteur (créancier hypothécaire) enregistre sa créance dans l’actif non courant, au poste PRÊTS HYPOTHÉCAIRES, car elle est considérée comme un placement détenu jusqu’à échéance.

B. Emprunts obligataires
· Inclut les titres d’emprunt émis par l’entreprise (obligations). 
· Entente appelée « Acte de fiducie » : prévoit un remboursement par l’entreprise, à une date déterminée, de la somme empruntée, et l’obligation pour elle de verser périodiquement jusqu’à cette date les intérêts, à taux fixe ou variable, aux détenteurs des titres, appelés « créanciers obligataires ».
· Afin de protéger ces créanciers, un fiduciaire est chargé de veiller au respect des modalités de l’acte de fiducie par l’entreprise.

C. Obligations découlant de contrats de location-financement (on ne les voit pas)
· Certaines entreprises préfèrent louer leurs immobilisations. Cependant, certains baux à long terme sont conçus de telle façon que, d’un point de vue économique, il s’agit d’acquisitions à crédit revêtant la forme de contrats de location.
· On présente sous ce poste la dette à long terme économique que le locataire contracte lorsqu’il loue une immobilisation aux termes d’un contrat de location-financement.
CAPITAUX PROPRES
DÉFINITION
· Montant résiduel qui reviendrait aux actionnaires si l’entreprise vendait ses actifs et remboursait ses dettes. 
· Total de l’actif – total du passif
· Représente la valeur comptable ou valeur nette de l’entreprise.
· Les capitaux propres représentent ce dont l’entreprise est redevable à ses actionnaires.


C. Capital (Capital-actions)
· Constitué par les mises de fonds des propriétaires, représentées par des titres de propriété 
· Ex. : actions

D. Surplus d’apport
· Comprend tous les gains provenant d’opérations réalisées sur les capitaux propres 
· Ex. : gains réalisés à la revente d’actions rachetées par la société, dons reçus des actionnaires, coût de la rémunération reposant sur des options d’achat d’actions offertes aux cadres et employés

E. Résultats non distribués (RND)
· Résultats accumulés depuis la création de l’entreprise qui n’ont pas été distribués aux actionnaires sous forme de dividendes et donc de « réinvestir », laissant à l’entreprise la possibilité d’utiliser la trésorerie qui n’a pas été utilisée pour distribuer des dividendes.
· Ex : Effectuer des investissements
· Permet de calculer le résultat global

F. Cumul des autres éléments du résultat global (cumul des AERG)
· Correspond à l’effet cumulé (sur plusieurs périodes) des AERG, notamment les gains et pertes latents sur les placements disponibles à la vente (DAV).

L’ÉTAT DU RÉSULTAT GLOBAL
(Voir livre p.126-134)
· État financier où figurent les produits desquels sont diminuées les charges et faisant ressortir le résultat net : bénéfice net ou perte nette.
· Représente la variation des capitaux propres qui découle des transactions ou d’autres événements survenus au cours de la période.
· Le résultat net vise à informer le lecteur sur la performance de l’entreprise directement liée à l’exploitation au cours de la période, tandis que le résultat global affiche la performance globale en tenant compte des effets des transactions non terminées (latentes) à la fin d’exercice
RÉSULTAT NET



· Les normes internationales permettent aux entreprises de présenter l’état du résultat global de deux façons : soit en 2 états distincts (compte de résultat séparé + état du résultat global), soit en un seul état (état du résultat global) combinant le résultat net et les AERG.

LES COMPOSANTES DE L’ÉTAT DU RÉSULTAT GLOBAL

1. PRODUITS DES ACTIVITÉS ORDINAIRES (EXPLOITATION) (PAO)
· Sommes que l’entreprise gagne en poursuivant son objet commercial principal.
· Lorsque cet objet est la vente de biens, seuls les montants gagnés en échange de biens vendus sont présenté dans les produits des activités ordinaires.
· Si l’entreprise a gagné d’autres sommes, par exemple en louant des locaux inutilisés, ces produits sont généralement inscrits sous le poste AUTRES PRODUITS.

· Trois types de PAO:
1. PAO provenant de la vente de biens
2. PAO associé à une prestation de services
3. PAO provenant de l’utilisation par d’autres d’actifs de l’entité (intérêts, redevances et dividendes). 

VENTE DE BIENS
Comptabilisation :
Les PAO provenant de la vente de biens doivent être comptabilisés lorsque toutes les conditions suivantes sont satisfaites : 
· Transfert à l’acheteur des risques et avantages importants inhérents à la propriété des biens.
· Entité n’est plus impliquée dans la gestion ni dans le contrôle effectif des biens cédés.
· Montants des PAO peuvent être évalué de façon fiable.
· Probable que avantages économiques associés à la transaction iront à l’entité.
· Coûts liés peuvent être évalués de façon fiable.



PRESTATION DE SERVICES
Comptabilisation :
Les PAO associés à une transaction faisant intervenir une prestation de services doivent être comptabilisés en fonction du degré d’avancement à la date de clôture. Toutes les conditions suivantes doivent être satisfaites : 
· Montant des PAO peut être évalué de façon fiable.
· Probable que avantages économiques associés à la transaction iront à l’entité. 
· Degré d’avancement peut être évalué de façon  fiable. 
· Coûts liés peuvent être évalués de façon fiable.

2. CHARGES
· Diminutions de ressources économiques, sous forme de diminutions d’actifs ou de constitutions de passifs, qui résultent, la plupart du temps, des activités courantes menées par l’entité en vue de la génération de produits.

Comptabilisation :
· Les charges sont constatées lorsqu’elles sont consommées.
· Les charges sont constatées lorsque le produit correspondant est constaté
(PRINCIPE DU RATTACHEMENT DES CHARGES AUX PRODUITS)

Présentation :
· Une entité doit présenter une analyse des charges en utilisant une classification reposant soit sur la nature des charges, soit sur leur fonction au sein de l’entité, en choisissant la méthode qui fournit des informations fiables et plus pertinentes.

1. Classification par NATURE :
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2. Classification par FONCTION :
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3. LES AUTRES ÉLÉMENTS DU RÉSULTAT GLOBAL
· Constitués des gains et pertes latents (comme les gains ou pertes latents sur placement disponibles à la vente)
· Ne sont pas pris en compte pour déterminer le résultat net. 
· En effet, ce sont des éléments « non matérialisés » au cours de la période
· Cependant, ils sont présentés, par nature, dans l’état du résultat global afin que les utilisateurs des états financiers puissent évaluer la performance globale de l’entreprise en prenant en considération ces effets latents.

DIFFÉRENTS NIVEAUX DE RÉSULTAT
Dans le compte de résultat, il est possible de faire apparaître plusieurs niveaux de résultat.

1. Marge brute (résultat brut)
· Marge brute = Produits – coût des ventes
· Indice intéressant lorsqu’on la compare d’une période à l’autre ou d’une entreprise à l’autre.
· Les gestionnaires souhaitent maintenir cette marge à un niveau relativement stable ou cherchent à l’améliorer
· En cas de baisse, ils peuvent se questionner sur la hausse des coûts d’achat ou encore sur la baisse des prix de vente.
2. Résultat avant intérêt, impôts et amortissement
3. Résultat avant intérêt et impôts
4. Résultat avant impôts
5. Résultat net
6. Résultat par action

ANNEXE
TABLEAU SYNTHÈSE SUR LES PLACEMENTS
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LES FORMES ÉCONOMIQUES ET LES STOCKS

LES SECTEURS ÉCONOMIQUES

1. Secteur primaire 
Collecte et exploitation directe des ressources naturelles
EX : Agriculture, pêche, etc.

2. Secteur secondaire
Activités liées à la transformation des matières premières (industrie)
EX : Sidérurgie, automobile, etc.

3. Secteur tertiaire
Toutes les activités économiques qui ne font pas partie des deux autres secteurs (activités de services)
EX : Enseignement, assurances, grande distribution, tourisme, etc.

LES FORMES ÉCONOMIQUES

1. Entreprises de services (secteur tertiaire)
· Vend ses prestations de services (produits non physiquement identifiables)
· Les ressources humaines constituent l’élément-clé

2. Entreprises commerciales (secteur tertiaire)
· L’entreprise commerciale achète des biens et les revend en l’état (sans aucune transformation)
· Elle est l’intermédiaire entre le fabricant et le consommateur

3. Entreprises industrielles  (Secteur primaire et secondaire)
· Achète des matières premières qu’elle transforme en produits finis (ou semi-finis) qu’elle vend

LES STOCKS
· Actifs courants détenus pour être vendus dans le cours normal
· La nature des stocks détenus par une entreprise dépend de son activité.
· État de la situation financière = ACTIF COURANT
· Compte de résultat séparé = CHARGES lorsque les stocks sont vendus

LES STOCKS DE MARCHANDISES 

2 systèmes d’inventaires (impact sur la façon dont est déterminé le coût des ventes)

1. INVENTAIRE PÉRIODIQUE (pour une période donnée)
· Le compte de stocks n’est pas tenu à jour au cours de la période
· Un inventaire (dénombrement) est réalisé à la FIN de la période pour savoir ce que détient l’entreprise.
· Dans l’inventaire, il faut tenir compte :
· Des marchandises en magasin et dans l’entrepôt;
· Des marchandises en transit (doivent être inscrites dans les stocks de l’entreprise qui en est propriétaire = FAB point d’expédition ou FAB point de livraison ?)
· Des marchandises en consignation
· VALEUR DES STOCKS = nb d’unités (dénombrement) x coût unitaire (méthode de détermination du coût)





· Le coût des ventes est obtenu par différence : on connaît les stocks au DÉBUT (dénombrement de l’année précédente), les stocks de FIN (dénombrement de l’année en cours) et le montant des achats, on peut donc en déduire le coût de ventes.

2. INVENTAIRE PERMANENT
· Les entrées (achats de marchandises =  stocks) et les sorties (ventes de marchandises =  stocks) de stocks sont comptabilisées dans les comptes de stocks au jour le jour.
· Le compte de stocks est ajusté dès qu’un mouvement de stocks se produit. 
· Le coût des ventes est obtenu directement : à chaque fois qu’une vente est réalisée, on enregistre une diminution des stocks et une augmentation du coût des ventes
· Un inventaire doit être réalisé périodiquement pour contrôler l’exactitude de ce qui apparaît dans le compte de stocks.

EXEMPLE :
La société Véloluxe achète et revend des vélos de luxe. Au cours de l’année N (première année d’activité), les transactions ont été les suivantes :

7 fév. N – Achat vélo à 6 000$, vendu en JUIN
8 avril N – Achat vélo à 7 500$, vendu en MAI
16 août N – Achat vélo à 7 000$, vendu en OCTOBRE
20 sept. N – Achat vélo à 6 500$, en stock à la fin de l’année N.

1. INVENTAIRE PÉRIODIQUE
Stock au début = 0
Stock à la fin = 6 500 (inventaire)
Total des achats au cours de l’exercice N = 6 000 + 7 500 + 7 000 + 6 500 = 27 000 $

Coût des ventes = Stock au DÉBUT + Achats – Stock à la FIN
Coût des ventes = 0 + 27 000 + 6 500 = 20 500 $

2. INVENTAIRE PERMANENT
	
	STOCK
	COÛT DES VENTES

	07/02/N
08/04/N

5 N


6 N

16/08/N

20/09/N

10 N
	6 000
+ 7 500
= 13 500
- 7 500
= 6 000
- 6 000
0
+ 7 000
= 7 000
+ 6 500
13 500
- 7 000
6 500 $
	


+ 7 500

+ 6 000






+ 7 000
20 500 $



Méthodes de détermination du coût

1. MÉTHODE DU COÛT MOYEN
· Il faut que les articles soient totalement fongibles (interchangeables)
· Le coût des stocks et le coût des ventes correspondent à un coût moyen pondéré
· SI INVENTAIRE PERMANENT = moyenne calculée après chaque entrée 
· SI INVENTAIRE PÉRIODIQUE = moyenne calculée à la fin de la période

2. MÉTHODE PEPS
· Il faut que les articles soient fongibles (interchangeables) à l’intérieur du lot
· Les articles les plus anciens ont été vendus les premiers
· Il reste donc à la fin de la période en stocks les articles les plus récents

	Achat 3
	Vente 1

	Achat 2
	Vente 2

	Achat 1
	Vente 3




PRODUITS = Ventes = Prix de vente x Quantité vendue
CHARGES =  Coût des ventes = coût d’achat x Quantité vendue


























LES FORMES JURIDIQUES

1. SOCIÉTÉ PAR ACTIONS (SPA)

ASPECTS JURIDIQUES
A. GÉNÉRALITÉS
· Couramment appelées « compagnies » ou «  sociétés »
· Plusieurs propriétaires = actionnaires (qui détiennent des actions)
· Personne morale
· Patrimoine distinct de celui des actionnaires
· Durée de vie illimitée
· Gestion déléguée à un conseil d’administration

B. CHOIX POSSIBLES
· SPA FERMÉE : limitation à 50 actionnaires (Avantages : coût à l’émission d’actions plus faibles et concentration du contrôle.
· SPA OUVERTE : Autorité des marchés financiers (la Bourse) (Avantages : Accès à un vaste marché de capitaux)

C. ACTIONS ORDINAIRES
· Représente une participation au capital-actions d’une société par actions

Différents types d’actions :
· Actions avec ou sans valeur nominale
· Actions ordinaires ou privilégiées (droits et privilèges rattachés aux actions)

Trois droits fondamentaux :
1. Droit de vote (élection du conseil d’administration) [Il faut priver certaines actions du droit de vote = dividendes préférentiels]
2. Droit de participer aux bénéfices (dividendes)
3. Droit de participer à l’actif lors d’une liquidation

D. DIVIDENDES
· Plusieurs formes possibles pour un versement de dividendes : 
· Espèces, nature, actions + dividendes de liquidation
· Restrictions légales à la distribution de dividendes
· Insolvabilité
· Test comptable : Juste valeur de SPA > Passif + Capital déclaré
· Planning de la distribution de dividendes


Date de déclaration           Date de clôture 		Date de paiement	
 				du registre des
				actionnaires
· Les actions augmentent en période de clôture, car les actionnaires vont être sur la liste des dividendes


ASPECTS COMPTABLES
A. CAPITAL
Montant théorique qui pourrait être retourné aux actionnaires = capitaux propres = Avoir des actionnaires

B. CHOIX DE LA RÉMUNÉRATION
· Salaires : 
Si un actionnaire est salarié de la SPA, son salaire constitue une charge de la SPA

· Dividendes :
Les actionnaires peuvent percevoir des dividendes (Diminution des RND) en guise de rémunération
Dividendes ne sont PAS des charges

C. ACTIONS RACHETABLES AU GRÉ DU DÉTENTEUR
· Actions qui ne font pas partie des capitaux propres (inscrites au PASSIF)
· Les dividendes, les gains et les pertes rattachées à ces actions sont inscrits dans le compte de résultat (produits ou charges)
· Cohérence entre les titres et le compte de résultat
· Principe de la prééminence de la substance sur la forme

2. SOCIÉTÉ INDIVIDUELLE

ASPECTS JURIDIQUES
A. GÉNÉRALITÉS
· Propriétaire unique (souvent propriétaire-exploitant)
· PAS une entité juridique distincte
· Confusion des patrimoines de l’entreprise et du propriétaire 
· Responsabilité illimitée du propriétaire
· Durée de vie limitée à celle du propriétaire
· Immatriculation non obligatoire si le propriétaire opère sous son nom et prénom

B. AVANTAGES
· Création extrêmement simple

C. INCONVÉNIENTS
· Accès aux capitaux difficile

ASPECTS FISCAUX
· Le propriétaire déclare dans sa déclaration fiscale personnelle les revenus et les dépenses de son entreprise. 
· Les revenus et les dépenses de son entreprise doivent être déclarés séparément des autres revenus du propriétaire. 




ASPECTS COMPTABLES
A. CAPITAL
· Pas de distinction entre l’apport direct du propriétaire et les bénéfices réinvestis  un seul bloc appelé « capital ».

B. RÉMUNÉRATION DU PROPRIÉTAIRE
· Le salaire du propriétaire (s’il existe) constitue un « prélèvement » (diminution du capital du propriétaire) et non une charge de l’entreprise.

C. ÉTAT DES VARIATIONS DE LA VALEUR NETTE
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3. SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF (DE PERSONNES)

ASPECTS JURIDIQUES
A. GÉNÉRALITÉS
· Forme juridique simple qui permet à plusieurs personnes de s’associer
· Deux ou plusieurs personnes liées par un contrat 
· Trois formes de sociétés de personnes (CCQ) : société en nom collectif, société en commandite, société en participation
· Certaines caractéristiques d’une personne morale mais PAS une personne morale
· Régie par le Code civil et le contrat de société
· Plusieurs propriétaires = associés (qui détiennent des parts sociales)
· PAS de personnalité juridique propre
· Patrimoine distinct
· Responsabilité illimitée, conjointe et solidaire
· Durée de vie non limitée par départ, décès, faillite d’un associé, parfois limitée par contrat de société
· Immatriculation obligatoire

ASPECTS FISCAUX
· Chaque associé doit inclure dans sa déclaration fiscale personnelle sa quote-part annuelle des bénéfices imposables de la SENC. 
· Nécessité de préparer des états financiers
· Partage des bénéfices généralement défini par le contrat de société

ASPECTS COMPTABLES
A. CAPITAL
· Le capital se nomme « avoir des associés » et est divisé en plusieurs comptes, permettant d’identifier la participation de chaque associé. 
· Il existe un compte de capital pour chaque associé de la société. 

B. RÉMUNÉRATION DES ASSOCIÉS
· Les sommes retirées par les associés à titre de « salaire » représentent des prélèvements (qui réduisent l’avoir des associés) et ne sont pas considérées comme des charges de l’entreprise (n’apparaissent donc pas dans le résultat net).


SYNTHÈSE
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